
 General Information 

- Kent County Agricultural Fair will be held from 

Thursday to Sunday. 

- Exhibitors are to bring in their exhibits on Wednesday, 

from 1:00 pm to 9:00 pm. 

- The interior exhibit section will be closed to the public 

Thursday, from 8:00 am to 12:00 Noon for judging. 

- The Association will take reasonable precautions to 

ensure the safety of all interior exhibits but will not be 

responsible for any loss, damage and/or theft of 

interior exhibits. 

- No entry fee will be charged to exhibitors. 

- Prize money will be distributed to exhibitors as soon 

as possible: 

o With the intention to honor prize amounts won 

by exhibitors, administration and handling costs 

must also be maintained. A percentage not to 

exceed 25% of prize monies awarded may be 

retained by the Association. 

o All prizes won, which are not claimed on the 

Sunday evening of the Fair by 7:30 pm, shall be 

dealt with in one of the two following manners. 

▪ Unclaimed prizes $10 and over (after 

administration and handling cost) will be 

sent, within the four (4) months following the 

Fair, to the last known mailing address given 

at registration unless arrangements have 

been made with the Manager. 

▪ Unclaimed prizes under $10, the total 

amount will be redistributed in next year’s 

Fair prizes. 

Informations générales 

- La Foire agricole du comté de Kent aura lieu du jeudi 

au dimanche. 

- Les exposants doivent apporter leurs articles le 

mercredi, de 13 h à 21h 

- La section des exhibits sera fermée au public jeudi, de 

8 h à midi, en vue du jugement. 

- L'Association prendra des précautions raisonnables 

pour assurer la sécurité de toutes les expositions 

intérieures, mais ne sera pas responsable de toute 

perte, dommage et/ou vol des exhibits. 

- Aucun frais d'inscription ne sera demandé.  

- Les prix seront distribués aux exposants dès que 

possible : 

o Dans l'intention d'honorer les montants 

remportés par les exposants, les coûts 

d'administration et de gestion doivent 

également être maintenus. Un pourcentage ne 

dépassant pas 25% des prix attribués peut être 

conservé par l'Association. 

o Tous les prix remportés, qui ne sont pas 

réclamés le dimanche soir de la foire avant 19 h 

30, seront traités de l'une des deux manières 

suivantes. 

▪ Les prix non réclamés de 10 $ et plus (après 

frais d'administration et de manipulation) 

seront envoyés, dans les quatre (4) mois 

suivant la foire, à la dernière adresse postale 

connue indiquée à l'enregistrement, sauf si 

des arrangements ont été conclus avec le 

gérant. 



- The ‘Awards of Excellence' are given the Sunday 

afternoon of the Fair to exhibitors who have 

accumulated the most points in the following divisions. 
 

o Each first place = 3 points 

o Each second place = 2 points 

o Each third place = 1 point  

 

Divisions are: 

IV & V – Field and Garden crops & Fruit (Sections 20-

27) 

VI – Flowers (Sections 28-29) 

VII – Home Economics (Sections 30-39) 

VIII – Arts & Crafts (Sections 40-65) 

IX – Youth (Sections 66-69 & 70 for 4-H) 

- Any exhibitor wishing to sell their exhibit may attach a 

price tag after judging. But sales must be looked after 

by the individual(s) concerned and officials will not be 

responsible for sales. 

- The Fair administration will not be held responsible for 

any mistakes, printing or any other errors in this prize 

list. 

 

Rules and regulations 

1. All entries must be presented to the registration desk 

and filled on the Kent County Agricultural Fair entry 

forms the Wednesday preceding the Fair opening, 

from 1:00pm to 9:00pm. Any exhibits brought outside 

this timeframe will not be accepted. 

▪ Pour les prix non réclamés de moins de 10 $, 

le montant total sera redistribué dans les prix 

de la Foire de l'année suivante. 

- Les « Prix d'excellence » sont remis le dimanche 

après-midi de la foire aux exposants ayant accumulé 

le plus de points dans les divisions suivantes. 

o Chaque première place = 3 points 

o Chaque deuxième place = 2 points 

o Chaque troisième place = 1 point  

Les divisions sont : 

IV & V – Cultures de champ et de jardin et fruits (sections 

20-27) 

VI – Fleurs (Sections 28-29) 

VII – Économie domestique (Sections 30-39) 

VIII – Arts et métiers (sections 40-65) 

IX – Jeunesse (sections 66-69 et 70 pour 4-H) 

- Tout exposant souhaitant vendre son article peut y 

joindre une étiquette avec le prix après le travail des 

juges. Mais les ventes doivent être gérées par la ou 

les personnes concernées et les aides d’Expo Kent ne 

seront pas tenus responsables des ventes. 

- L'administration de la Foire ne sera tenue 

responsable d'aucune erreur, impression ou autre 

dans cette liste de prix. 
 

Règles et règlements 
 

1. Tous les exhibits doivent être présentés à l’inscription 

et remplis sur les formulaires appropriés à la Foire 

agricole du comté de Kent le mercredi précédant 

l'ouverture de la foire, de 13 h à 21 h. Tout article 



 

2. All entry forms must be properly filled out giving all 

information requested, a copy will be given back to the 

exhibitor to present on Sunday when articles are 

picked up.  

3.  Exhibits must be properly prepared in order to be 

shown to their advantage. Exhibits not so prepared 

will be refused. 

 

4. Exhibitors entering any exhibit liable to cause 

accident, damage or injury shall safeguard their 

exhibit (ei: protective casing) to protect the public and 

staff. Any exhibit deemed unsafe will be rejected. 

 

5. The officers in charge of each class will have full 

control over all exhibit arrangements, general plans 

and layout of booths, etc. No interference by 

exhibitors will be tolerated. 

6. All exhibits will only be allowed to be removed AFTER 

6:00 pm on the last day of the fair. It is IMPORTANT 

to bring a duplicate copy of your exhibitor entry form 

when you pick up your exhibits. 

7. Exhibitors must themselves have grown or made 

any article which they exhibit for competition. 

8. All exhibits must not have been previously 

exhibited at the fair. 

 

soumis en dehors de cette période ne sera pas 

accepté. 
 

2. Tous les formulaires d'inscription doivent être dûment 

remplis, en fournissant toutes les informations 

demandées. Un exemplaire sera remis à l'exposant 

pour qu'il l’apporte lorsque les articles seront 

ramassés le dimanche. 
 

3. Les exhibits doivent être préparés afin d'être 

présentés à leur avantage. Les exhibits non préparés 

ainsi seront refusés. 
 

4. L'exposant qui entre un article susceptible de causer 

un accident, des dommages ou des blessures, doit 

protéger sa pièce (étui protecteur) afin de protéger le 

public et le personnel. Toute pièce jugée dangereuse 

sera rejetée. 

5. Les responsables de chaque classe auront tout le 

contrôle sur l'organisation des articles exposés, le 

plan de la salle et la disposition des présentoirs, etc. 

Aucune interférence des exposants ne sera tolérée. 
 

6. Tous les exhibits ne pourront être retirés qu'APRÈS 

18 h le dernier jour de la foire. Il est IMPORTANT 

d'apporter la copie de votre formulaire d’exposant afin 

de récupérer vos articles. 
 

7. Les exposants doivent avoir cultivé ou fabriqué 

tous les articles qu'ils exposent pour le jugement. 
  

8. Tous les articles ne doivent pas avoir déjà été 

exposés à la foire. 

 



 

9. No exhibitor will be allowed to enter more than 

one article in the same class. 

10. Exhibitors shall, if required, make a statutory 

declaration that the articles are exhibited in 

accordance with the rules and regulations of the fair; 

and in case any exhibitor refused to make any such 

declaration when requested, all prizes awarded shall 

be forfeited. 

11. Exhibitor's name must not appear on any article 

exhibited before judging. Each exhibitor will be given a 

number, and this number must be plainly visible on 

each exhibit tag. Otherwise, the exhibit will not be 

judged. 

12. Where there is no competition in one class, no 

first prize shall be awarded except to an exhibit of 

exceptional merit. The decision of the judges shall 

be final.  

13. Any interior exhibit left in the Centre Expo Center 

beyond the following Monday 8:00pm may be 

discarded at the discretion of the interior exhibit 

committee. 

 

9. Aucun exposant ne sera autorisé à présenter plus 

d'un article dans la même classe. 
 

10. Les exposants doivent, sur demande, faire une 

déclaration statutaire indiquant que les articles sont 

exposés conformément aux règles et règlements de la 

Foire; si un exposant refuse de se conformer, tous les 

prix attribués seront repris. 
 

11. Le nom de l'exposant ne doit pas être visible sur 

l’article avant d’être jugé. Chaque exposant recevra 

un numéro, qui doit être clairement visible sur chaque 

vignette d'exposition. Sinon, la pièce ne sera pas 

jugée. Toute signature et/ou autre pièce d'identité doit 

être couverte par l'exposant avant le jugement. 
 

12. Lorsqu'il n'y a pas de compétition dans une même 

catégorie/classe, le premier prix ne sera attribué 

qu'à un article de mérite exceptionnel. La décision 

des juges est définitive. 

 

13. Tout exhibit laissé au Centre Expo Kent après le lundi 

suivant à 20 h peut être jeté à la discrétion du comité 

des exhibits intérieurs. 

 

 


